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(54) Barrière automatique

(57) La présente invention concerne un dispositif de
type barrière automatique autonome permettant de ré-
server l’accès à certaines voies ou zones protégées, par
exemple des rues piétonnes, des parkings privatifs ou
autres.
Ce dispositif comprend, d’une part, un caisson technique
(1) support d’une lisse (4) manoeuvrable par des moyens
moteurs électriques (3), et d’autre part, un coffret (6) in-
tégrant une ou plusieurs cellules photovoltaïques (8) dis-
posées derrière une paroi de protection transparente (40)
constituant une face ou une partie de face dudit coffret
(6), lesdites cellules photovoltaïques (8) étant destinées
à charger une batterie (21) alimentant en électricité les-
dits moyens moteurs (3).
Le coffret (6) est muni de moyens (32, 34) permettant
l’orientation spatiale de ladite ou desdites cellules pho-
tovoltaïques (8), de manière adaptée pour optimiser leur
rendement en fonction de la course du soleil, et ceci in-
dépendamment du positionnement du caisson technique
(1).
De préférence, les moyens (32, 34) qui permettent
l’orientation des cellules photovoltaïques consistent en
des moyens permettant l’orientation spatiale du coffret
(6) associé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
type barrière automatique permettant de réserver l’accès
à certaines voies ou zones protégées, par exemple des
rues piétonnes, des parkings privatifs ou autres. Elle con-
cerne plus particulièrement une barrière automatique
autonome dont la lisse est manoeuvrée par une motori-
sation fonctionnant avec une électricité produite par
l’énergie solaire.
[0002] Les dispositifs de type barrière automatique
sont de manière classique constitués d’un caisson tech-
nique support d’une lisse qui est manoeuvrable autour
d’un axe horizontal, par des moyens moteurs intégrés
dans ledit caisson technique.
[0003] Pour simplifier les opérations d’installation et
éviter les difficultés de raccordement au réseau électri-
que, certaines barrières automatiques ont été conçues
pour fonctionner à l’énergie solaire, comme décrit par
exemple dans le document FR-2 815 975. Pour cela, le
caisson technique de la barrière intègre, dans sa partie
supérieure, un panneau de cellules photovoltaïques des-
tiné à assurer le chargement d’une batterie alimentant
en électricité la motorisation de manoeuvre de la lisse.
[0004] Cependant, les barrières automatiques actuel-
les utilisant l’énergie solaire ne fonctionnent pas de ma-
nière complètement satisfaisante, en particulier du fait
que leur panneau de cellules photovoltaïques n’a pas
toujours un rendement énergétique optimal pour charger
correctement la batterie associée.
Ce problème de rendement est lié généralement à une
mauvaise orientation du panneau solaire par rapport à
la course du soleil, cette orientation étant à ce jour ex-
clusivement liée à la position finale du caisson technique.
[0005] Ainsi, la demanderesse a développé une nou-
velle structure de type barrière automatique autonome
dont le fonctionnement est amélioré par rapport aux bar-
rières autonomes connues à ce jour, en particulier en
terme de rendement énergétique de son panneau de cel-
lules photovoltaïques.
[0006] Pour cela, le dispositif conforme à l’invention
comprend, d’une part, un caisson technique support
d’une lisse manoeuvrable par des moyens moteurs élec-
triques, et d’autre part, un coffret intégrant une ou plu-
sieurs cellules photovoltaïques disposée(s) derrière une
paroi de protection transparente constituant une face ou
une partie de face dudit coffret, lesdites cellules photo-
voltaïques étant destinées à charger une batterie alimen-
tant en électricité lesdits moyens moteurs ; en outre, ce
coffret est muni de moyens permettant l’orientation spa-
tiale de ladite ou desdites cellules photovoltaïques de
manière adaptée pour optimiser leur rendement en fonc-
tion de la course du soleil, et ceci indépendamment du
positionnement dudit caisson technique.
[0007] Dans une forme préférée de réalisation, les
moyens d’orientation des cellules photovoltaïques con-
sistent en des moyens permettant l’orientation spatiale
du coffret associé.

[0008] Selon un premier mode de réalisation possible,
le coffret intégrant les cellules photovoltaïques est porté
par un support indépendant du caisson technique, et il
coopère avec ce support par l’intermédiaire des moyens
permettant son orientation spatiale.
[0009] Selon un second mode de réalisation possible,
le coffret intégrant les cellules photovoltaïques est porté
par le caisson technique, et il coopère avec ledit caisson
par l’intermédiaire des moyens permettant son orienta-
tion spatiale. Dans ce cas, le coffret est avantageuse-
ment rapporté au niveau de la face supérieure du caisson
technique ; la face supérieure du caisson coopère alors
avec la face inférieure en regard du coffret, par le biais
des moyens d’orientation conformes à l’invention.
[0010] Les moyens permettant l’orientation spatiale du
coffret peuvent être de type rotule.
Selon une autre forme de réalisation possible, ces
moyens d’orientation ont une structure adaptée pour per-
mettre la rotation du coffret autour d’un axe vertical.
Dans ce cas, la face supérieure du coffret est avanta-
geusement inclinée par rapport à l’horizontale, de préfé-
rence selon un angle de l’ordre de 45°, et elle est cons-
tituée au moins en partie par une paroi transparente de
protection derrière laquelle se trouvent la ou les cellules
photovoltaïques. Toujours dans ce cas, les moyens
d’orientation sont avantageusement aménagés entre la
face inférieure du coffret et la face en regard du caisson
technique ; l’une desdites faces est munie de plusieurs
organes en saillie, répartis selon un cercle dont le centre
se trouve au niveau de l’axe de rotation vertical, et l’autre
desdites faces est munie d’une ouverture dont la bordure
périphérique circulaire présente un diamètre correspon-
dant, au jeu près, au diamètre périphérique délimité par
les organes saillants, et dont le centre se situe au niveau
de l’axe vertical de rotation.
[0011] De manière générale, le caisson technique in-
tègre de préférence :

- la batterie permettant l’alimentation électrique des
moyens moteurs,

- une platine électronique permettant la gestion de la
commande desdits moyens moteurs, ladite platine
étant alimentée en électricité par ladite batterie, et

- un système récepteur apte à recevoir des informa-
tions d’un système émetteur associé, pour rensei-
gner ladite platine de gestion et permettre une ma-
noeuvre adaptée de la lisse.

[0012] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante de deux
exemples de réalisation possibles, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale schématique d’une
première forme de réalisation possible d’une barriè-
re autonome conforme à l’invention, dans laquelle
le coffret intégrant les cellules photovoltaïques est
rapporté sur la face supérieure du caisson techni-
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que, et
- la figure 2 est une vue générale schématique d’une

seconde forme de réalisation possible du dispositif
de barrière autonome, montrant un coffret intégrant
les cellules photovoltaïques qui est rapporté sur une
structure support indépendante du caisson techni-
que support de lisse.

[0013] Le dispositif de type barrière automatique, re-
présenté schématiquement sur la figure 1, comprend un
caisson technique 1 constitué d’un châssis 2 intégrant
principalement - des moyens moteurs électriques 3 per-
mettant la manoeuvre d’une lisse 4 associée, et - un boî-
tier électrique 5 contenant des moyens de commande et
d’alimentation électrique desdits moyens moteurs 3. Ce
caisson technique 1 est surmonté d’un coffret 6 compre-
nant un châssis 7 intégrant un panneau de cellules pho-
tovoltaïques 8, destiné à assurer la production de l’éner-
gie électrique pour l’alimentation du boîtier électrique 5.
Le châssis 7 du coffret 6 et le châssis 2 du caisson tech-
nique 1 ont une section horizontale de calibre identique
ou sensiblement identique, avantageusement circulaire ;
ils peuvent être réalisés en acier, en aluminium, en inox
ou en matériau plastique.
[0014] Comme cela est connu en soi, le caisson tech-
nique 1 permet la manoeuvre en pivotement de la lisse
4 autour d’un axe horizontal 9. En particulier, la lisse 4
est manoeuvrée de manière classique entre une position
déployée horizontale (position représentée sur la figure
1) pour constituer une barrière interdisant l’accès à la
voie ou la zone protégée, et une position repliée verticale
(non représentée), pour libérer l’accès correspondant.
Une barre déployable 10, dite « pied de lisse », peut être
rapportée au niveau de l’extrémité libre de la lisse 4, pour
assurer son maintien stable en position déployée hori-
zontale. Cette barre 10, libre en rotation autour de l’axe
10’, est optionnelle et classique.
[0015] Pour la manoeuvre de la lisse 4, son extrémité
amont est fixée à l’une des extrémités d’un arbre rotatif
12, centré sur l’axe 9 ; l’autre extrémité de cet arbre 12
est fixée au centre d’une poulie 13 de grand diamètre.
Cette poulie 13 est manoeuvrée par les moyens moteurs
3, en l’occurrence au moyen d’une courroie 14 entraînée
par une poulie moteur 15 de petit diamètre, elle-même
pilotée en rotation par un moteur électrique 16. De ma-
nière classique, pour maintenir la tension de la courroie
14, le moteur 16 est monté sur un support articulé, as-
socié à un organe tendeur de type vis-ressort ; l’écarte-
ment entre les poulies 13 et 15 est ainsi maintenu de
manière efficace.
[0016] Des systèmes de fin course bas 17 et haut 18
sont associés à la poulie de grand diamètre 13 pour dé-
tecter sa position et, ce faisant, détecter respectivement
la position déployée horizontale ou repliée verticale de
la lisse 4 associée. Les systèmes de fin de course 17 et
18 concernés sont ici de type détecteurs électromagné-
tiques, mais ils pourraient bien entendu être du genre
cellules à faisceau ou autres.

[0017] Un contre-poids 19 est fixé sur la poulie de
grand diamètre 13 pour faciliter son pivotement et limiter
les efforts nécessaires à la manoeuvre de la lisse 4.
[0018] Le boîtier électrique 5 du caisson technique 1,
permettant l’alimentation électrique et la commande du
moteur 16, comprend principalement une platine de ges-
tion électronique 20, une batterie 21, un système récep-
teur 22, et aussi un régulateur de tension 23 (ce régula-
teur de tension 23 est interposé entre les cellules photo-
voltaïques 8 et la batterie 21).
[0019] La batterie 21 alimente en électricité le moteur
16 de la motorisation 3 par l’intermédiaire de la platine
de gestion 20 ; cette platine 20 est également connectée
au système récepteur 22 et aux systèmes de fin de cour-
se 17 et 18 précités. Les différentes connexions sont
réalisées par un câblage approprié, non représenté.
[0020] La platine électronique de gestion 20 permet le
contrôle du pivotement de la lisse 4 en fonction des in-
formations fournies par un système émetteur 25 coopé-
rant avec le système récepteur 22. L’ensemble système
émetteur 25/récepteur 22 peut être de type radio. Le sys-
tème émetteur 25 peut alors se présenter sous la forme
d’un badge sans contact, d’une télécommande portative
ou autre. Selon une alternative de réalisation possible,
non représentée, le caisson technique 1 peut être asso-
cié à un pupitre de commande muni d’un système lecteur
de carte.
[0021] La platine électronique 20 gère le sens de ro-
tation des moyens moteurs 3 et, ce faisant, le sens de
pivotement de la lisse 4, en fonction des informations
provenant des systèmes de fin de course 17 et 18, mais
aussi d’un système de sécurité 26.
[0022] En l’espèce, le dispositif intègre encore un sys-
tème de sécurité 26 de type détecteur de présence, con-
necté à la platine de gestion 20. Ce système de sécurité
a pour tâche d’éviter un retour vers la position déployée
horizontale de la lisse alors qu’un véhicule ou un individu
se trouve encore dans sa trajectoire, mais aussi d’assu-
rer la descente automatique de la lisse vers sa position
déployée horizontale lorsque sa trajectoire est libérée de
tout obstacle.
[0023] En vue de son chargement, la batterie 21 du
caisson technique 1 est convenablement connectée au
panneau de cellules photovoltaïques 8 intégré dans le
coffret 6. Conformément à l’invention, ce coffret 6 peut
être orienté à volonté dans l’espace de manière à opti-
miser le rendement des cellules photovoltaïques 8 en
fonction de la course du soleil, et ceci indépendamment
du positionnement du caisson technique 1 associé.
[0024] En l’occurrence, le coffret 6 est orientable dans
l’espace par pivotement autour d’un axe vertical 28 qui
s’étend coaxialement à l’axe longitudinal de l’ensemble
caisson technique 1/coffret 6 ; en outre, la face supérieu-
re 29 de ce coffret 6, ainsi que le panneau de cellules
photovoltaïques 8, sont inclinés d’un angle de l’ordre de
45° par rapport à l’horizontale.
[0025] La face inférieure 30 du coffret 6 coopère avec
la face supérieure 31 du caisson technique 1 par des
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moyens structurels permettant une mobilité spatiale du-
dit coffret 6 autour de l’axe 28 précité.
En l’espèce, la face inférieure 30 du coffret 6 comporte
plusieurs organes 32 en forme de vis réparties sur un
cercle dont le centre correspond à l’axe 28. Ces vis, par
exemple au nombre de trois, s’étendent parallèlement à
l’axe 28, et perpendiculairement à la face inférieure 30
du coffret 6. D’autre part, la face supérieure 31 du caisson
technique 1 comporte une ouverture 33 délimitée par une
bordure périphérique circulaire 34 ; cette bordure circu-
laire 34 a un diamètre correspondant, au jeu près, au
diamètre périphérique défini par les vis saillantes 32, et
son centre est disposé également selon l’axe 28. Ainsi,
on comprend bien que la bordure périphérique circulaire
34 de l’ouverture 33 aménagée dans le caisson 1 permet
un guidage des organes saillants 32 autour de l’axe 28,
et ce faisant permet l’orientation spatiale du coffret 6 par
simple rotation manuelle.
Une plaque 35, formant rondelle de serrage, permet le
verrouillage en rotation du coffret 6, lorsque ce dernier
est convenablement orienté en fonction de la course du
soleil. Cette plaque 35 comporte des orifices 36 pour le
passage des extrémités des vis 32 ; des boulons 37 sont
rapportés à l’extrémité desdites vis 32, et serrés pour
obtenir le verrouillage précité.
La rondelle de serrage 35 comporte un orifice central 38,
en particulier pour le passage des câbles de connexion
entre le boîtier électrique 5 et les cellules photovoltaïques
8. On notera que les boulons 37 associés aux vis 32 sont
accessibles à l’intérieur du caisson technique 1 par l’in-
termédiaire d’une porte d’accès (non représentée) équi-
pée de préférence d’une serrure à clef.
[0026] L’inclinaison de la face supérieure 29 du coffret
6 selon un angle de l’ordre de 45° par rapport à l’hori-
zontale, et les possibilités de pivotement dudit coffret 6
autour de l’axe vertical 28, permettent d’optimiser le ren-
dement du panneau de cellules photovoltaïques 8. En
effet, quelles que soient les contraintes en terme de lo-
calisation d’installation du caisson technique 1, le pan-
neau solaire 8 pourra être orienté convenablement par
rapport à la course du soleil. En particulier, de manière
classique, le panneau solaire 8 sera orienté en direction
de la position moyenne du soleil à midi.
[0027] La face supérieure 29 du coffret 6 est constituée
au moins en partie par une paroi transparente 40, par
exemple en polycarbonate, pour protéger les cellules
photovoltaïques 8.
[0028] La figure 2 représente une variante de réalisa-
tion possible d’un dispositif de réservation d’accès con-
forme à l’invention.
[0029] Dans le mode de réalisation correspondant, on
retrouve un caisson technique 1 identique à celui décrit
ci-dessus en relation avec la figure 1, pour supporter la
lisse 4 ; et ce caisson technique intègre notamment les
moyens moteurs 3 de ladite lisse 4 et le boîtier électrique
5.
[0030] En revanche, le coffret 6’ associé, intégrant le
panneau de cellules photovoltaïques 8, est ici déporté,

en ce sens qu’il est rapporté sur un support 41 implanté
à distance du caisson technique 1.
[0031] Le coffret 6’ est ici de forme générale parallé-
lépipédique ou cylindrique, et sa face inférieure 30 est
fixée sur le support 41 par l’intermédiaire d’une rotule
d’orientation 42. Cette rotule 42, de type classique, auto-
rise une grande plage de manoeuvre ; elle permet un
positionnement simple et rapide du coffret 6’, et l’orien-
tation spatiale de son panneau solaire associé 8 selon
une position adaptée en fonction de la course du soleil.
[0032] Sur la figure 2, le support 41 est représenté se-
lon deux formes de réalisation possibles : - une forme en
L 41’, utile surtout pour une fixation murale, et - une forme
rectiligne 41", permettant en particulier une fixation au
sol.
[0033] Dans les réalisations conformes à cette figure
2, le support 41 équipé du coffret 6’ est fixé à distance
du caisson technique 1, dans une zone non gênante. La
liaison entre le caisson technique 1 et le coffret 6’ est
réalisée par un système de câblage adapté, avantageu-
sement intégré dans une tranchée de raccordement.
[0034] En relation avec les figures 1 et 2, et à titre ac-
cessoire, le dispositif de réservation peut être équipé d’un
système avertisseur lumineux 42, destiné à prévenir du
mouvement de la lisse entre les positions déployée ho-
rizontale et repliée verticale. Ce système lumineux 42
est avantageusement alimenté en électricité par la bat-
terie 21, et son fonctionnement est contrôlé par la platine
de gestion 20.
[0035] D’une manière générale, le caisson technique
1 est fixé au sol au moyen d’un pied de scellement 43.
De préférence, les moyens de raccordement entre le
caisson technique 1 et ce pied de scellement 43 permet-
tent un déplacement angulaire dudit caisson technique
1, en vue de permettre l’adaptation de son positionne-
ment en fonction des contraintes de la voie ou de la zone
à protéger.
En l’occurrence, les moyens de raccordement corres-
pondants sont identiques à ceux utilisés pour la liaison
caisson/coffret, décrite précédemment en relation avec
la figure 1. En particulier, le pied 43 est muni des organes
saillants ; la face inférieure du caisson technique 1 com-
porte une ouverture circulaire pour le guidage en mou-
vement desdits organes saillants, et une rondelle de ser-
rage est prévue à l’intérieur dudit caisson technique 1.
[0036] Dans le cadre d’une installation dans laquelle
le coffret intégrant le panneau solaire serait déporté par
rapport au caisson technique (tel qu’illustré figure 2), on
peut envisager la présence d’un coffret 6 tel qu’illustré
sur la figure 1, avec une face supérieure inclinée et des
moyens de rotation autour d’un axe vertical.
D’autre part, selon une variante de réalisation de l’instal-
lation illustrée sur la figure 1, le coffret qui intègre le pan-
neau solaire peut être solidarisé avec la face supérieure
du caisson technique par l’intermédiaire d’une rotule.
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Revendications

1. Dispositif de type barrière automatique autonome,
permettant de réserver l’accès à certaines voies ou
zones protégées, lequel dispositif comprend un cais-
son technique (1) support d’une lisse (4) manoeu-
vrable par des moyens moteurs électriques (3) inté-
grés dans ledit caisson technique (1), lesquels
moyens moteurs (3) sont alimentés en électricité par
une batterie (21) chargée au moyen d’une ou plu-
sieurs cellules photovoltaïques (8),
caractérisé en ce qu’il comprend un coffret (6, 6’)
intégrant ladite ou lesdites cellules photovoltaïques
(8), ces dernières étant protégées par une paroi
transparente (40) constituant une face ou une partie
de face dudit coffret (6, 6’), lequel coffret (6, 6’) est
muni de moyens (32, 34 ; 42) permettant l’orientation
spatiale de ladite ou desdites cellules photovoltaï-
ques (8), de manière adaptée pour optimiser leur
rendement en fonction de la course du soleil et ceci
indépendamment du positionnement dudit caisson
technique (1).

2. Dispositif autonome selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens (32, 34 ; 42) d’orien-
tation des cellules photovoltaïques (8) consistent en
des moyens permettant l’orientation spatiale du cof-
fret (6, 6’) associé.

3. Dispositif autonome selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le coffret
(6’) intégrant les cellules photovoltaïques (8) est por-
té par un support (41) indépendant du caisson tech-
nique, et coopère avec ledit support (41) par l’inter-
médiaire des moyens (32, 34 ; 42) permettant son
orientation spatiale.

4. Dispositif autonome selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le coffret
(6) intégrant les cellules photovoltaïques (8) est sup-
porté par le caisson technique (1), et coopère avec
ledit caisson (1) par l’intermédiaire des moyens (32,
34 ; 42) permettant son orientation spatiale.

5. Dispositif autonome selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que le coffret (6) est rapporté au niveau
de la face supérieure (31) du caisson technique (1),
ladite face supérieure (31) dudit caisson (1) coopé-
rant avec la face inférieure (30) en regard dudit cof-
fret (6) par le biais des moyens (32, 34 ; 42) permet-
tant l’orientation spatiale dudit coffret.

6. Dispositif autonome selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 5, caractérisé en ce que les
moyens permettant l’orientation spatiale du coffret
(6, 6’) sont de type rotule (42).

7. Dispositif autonome selon l’une quelconque des re-

vendications 2 à 5, caractérisé en ce que les
moyens (32, 34) permettant l’orientation spatiale du
coffret (6, 6’) ont une structure adaptée pour permet-
tre sa rotation autour d’un axe vertical (28).

8. Dispositif autonome selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que la face supérieure (29) du coffret
(6) est inclinée par rapport à l’horizontale et est cons-
tituée au moins en partie par une paroi transparente
de protection (40) derrière laquelle se trouvent la ou
les cellules photovoltaïques (8).

9. Dispositif autonome selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que la face supérieure (29) du coffret
(6) est inclinée à environ 45° par rapport à l’horizon-
tale.

10. Dispositif autonome selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 9, caractérisé en ce que les
moyens d’orientation sont aménagés entre la face
inférieure (30) du coffret (6) et la face (31) en regard
du caisson technique (1), l’une desdites faces étant
munie de plusieurs organes saillants (32), répartis
selon un cercle dont le centre est disposé au niveau
de l’axe de rotation (28), et l’autre desdites faces
étant munie d’une ouverture (33) dont la bordure pé-
riphérique (34) présente une forme générale circu-
laire, le diamètre de ladite ouverture (33) correspon-
dant, au jeu près, au diamètre périphérique délimité
par lesdits organes saillants (32) et son centre étant
également disposé au niveau dudit axe (28).

11. Dispositif autonome selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que le cais-
son technique (1) intègre :

- la batterie (21) permettant l’alimentation élec-
trique des moyens moteurs (3),
- une platine électronique (20) permettant la ges-
tion de la commande desdits moyens moteurs
(3), ladite platine (20) étant alimentée en élec-
tricité par ladite batterie (21), et
- un système récepteur (22) apte à recevoir des
informations d’un système émetteur (25) asso-
cié, pour renseigner ladite platine de gestion
(20) et permettre une manoeuvre adaptée de la
lisse (4).
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